GE_GERICHTE JTDP/974/2025 vom 22. August 2025
GE Cour de justice, 2025-08-22, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_JTDP_974_2025
FR: GE_GERICHTE JTDP/974/2025 du 22 août 2025
IT: GE_GERICHTE JTDP/974/2025 del 22 agosto 2025
Erwägungen
E. 1.1
La présomption d'innocence, garantie par les art. 10 CPP, 32 al. 1 Cst., 14 § 2 Pacte ONU II et 6 par. 2 CEDH, ainsi que son corollaire, le principe in dubio pro reo, concernent tant le fardeau de la preuve que l'appréciation des preuves au sens large. En tant que règle sur le fardeau de la preuve, elle signifie, au stade du jugement, que le fardeau de la preuve incombe à l'accusation et que le doute doit profiter au prévenu. Comme règle d'appréciation des preuves, la présomption d'innocence signifie que le juge ne doit pas se déclarer convaincu de l'existence d'un fait défavorable à l'accusé si, d'un point de vue objectif, il existe des doutes quant à l'existence de ce fait. Il importe peu qu'il subsiste des doutes seulement abstraits et théoriques, qui sont toujours possibles, une certitude absolue ne pouvant pas être exigée. Il doit s'agir de doutes sérieux et irréductibles, c'est-à-dire de doutes qui s'imposent à l'esprit en fonction de la situation objective (arrêt du Tribunal fédéral 7B_26/2023 du 28 août 2024 consid. 2.1.3 et les références citées).
E. 1.2
Aux termes de l'art. 3 CP, le Code pénal suisse est applicable à quiconque commet un crime ou un délit en Suisse. Cette disposition consacre le principe de la territorialité. Il s'agit du principe de base applicable en droit pénal international, selon lequel la compétence pour connaître d'une infraction ressortit à l'État sur le territoire duquel cette dernière a été commise. Il s'impose pour des motifs d'équité d'une part et d'économie de procédure d'autre part, car c'est au lieu de commission de l'infraction que l'administration
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des preuves est susceptible de fournir les résultats les plus probants (arrêt du Tribunal fédéral 6B_655/2023 du 24 mars 2025 consid. 5.1 et les références citeés).
E. 2
2.1.1. Selon l'art. 139 ch. 1 CP, quiconque, pour se procurer ou procurer à un tiers un enrichissement illégitime, soustrait une chose mobilière appartenant à autrui dans le but de se l'approprier est puni d'une peine privative de liberté de cinq ans au plus ou d'une peine pécuniaire. 2.1.2. L'art. 144 al. 1 CP prévoit que quiconque, sans droit, endommage, détruit ou met hors d'usage une chose appartenant à autrui ou frappée d'un droit d'usage ou d'usufruit au bénéfice d'autrui, est, sur plainte, puni d'une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d'une peine pécuniaire. 2.1.3. Commet une violation de domicile au sens de l'art. 186 CP, celui qui, d'une manière illicite et contre la volonté de l'ayant droit, aura pénétré dans une maison, dans une habitation, dans un local fermé faisant partie d'une maison, dans un espace, cour ou jardin clos et attenant à une maison, ou dans un chantier, ou y sera demeuré au mépris de l'injonction de sortir adressée à lui par un ayant droit. 2.1.4. Aux termes de l'art. 115 al. 1 let. a LEI, est puni d'une peine privative de liberté d'un an au plus ou d'une peine pécuniaire quiconque contrevient aux dispositions sur l'entrée en Suisse (art. 5). Conformément à l'art. 5 LEI, tout étranger doit, pour entrer en Suisse, remplir les conditions suivantes : avoir une pièce de légitimation reconnue pour le passage de la frontière et être muni d'un visa si ce dernier est requis (let. a), disposer des moyens financiers nécessaires à son séjour (let. b), ne représenter aucune menace pour la sécurité et l'ordre publics ni pour les relations internationales de la Suisse (let. c) et ne faire l'objet d'aucune mesure d'éloignement (let. d). 2.1.4. Quiconque, sans droit, consomme intentionnellement des stupéfiants ou commet une infraction à l'art. 19 pour assurer sa propre consommation est passible d'une amende (art. 19a ch. 1 LStup). 2.2.1. En l'espèce, en pénétrant le 30 mai 2025, sans droit, dans la villa de la partie plaignante, après avoir fracturé la baie vitrée et endommagé le système d'alarme, le prévenu s'est introduit illicitement dans un lieu privé contre la volonté de son ayant droit, causant des dommages matériels à la propriété. Il a ensuite dérobé divers objets, notamment des bijoux, une montre et de l'argent liquide, dans le but de se les approprier, avant de prendre la fuite. Entré le jour même sur le territoire suisse sans disposer des moyens financiers nécessaires à son séjour et dans l'intention d'y commettre un cambriolage, il a ainsi, par un comportement unique, réalisé les éléments constitutifs des infractions de violation de domicile, de dommages à la propriété, de vol et d'entrée illégale, dont il sera reconnu coupable. 2.2.2. S'agissant de la consommation de stupéfiants, le prévenu a déclaré pour la première fois à l'audience de jugement avoir consommé de la cocaïne en Suisse, la nuit précédant son arrestation. Cette allégation, tardive et isolée, n'est corroborée par aucun élément matériel au dossier ; elle est même contredite par les propres déclarations du prévenu, qui
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a affirmé être entré en Suisse le jour même du cambriolage. Il a en outre précisé s'être procuré la substance en France, ce qui rend incertaine une consommation sur sol suisse, et partant, la compétence des autorités suisses à la poursuite de cette infraction. Le doute devant profiter à l'accusé, il y a lieu d'acquitter le prévenu du chef de consommation de stupéfiants au sens de l'art. 19a ch. 1 LStup, en lien avec l'art. 3 CP.
E. 3
3.1.1. Conformément à l'art. 47 CP, le juge fixe la peine d'après la culpabilité de l'auteur. Il prend en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l'effet de la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l'acte, par les motivations et les buts de l'auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances extérieures (al. 2). 3.1.2. Selon l'art. 49 al. 1 CP, si, en raison d'un ou de plusieurs actes, l'auteur remplit les conditions de plusieurs peines de même genre, le juge le condamne à la peine de l'infraction la plus grave et l'augmente dans une juste proportion. Il ne peut toutefois excéder de plus de la moitié le maximum de la peine prévue pour cette infraction. Il est en outre lié par le maximum légal de chaque genre de peine. 3.1.3. Le juge suspend en règle générale l'exécution d'une peine pécuniaire ou d'une peine privative de liberté de deux ans au plus lorsqu'une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour détourner l'auteur d'autres crimes ou délits (art. 42 al. 1 CP). Sur le plan subjectif, le juge doit poser, pour l'octroi du sursis - ou du sursis partiel -, un pronostic quant au comportement futur de l'auteur. En l'absence de pronostic défavorable, il doit prononcer le sursis. Celui-ci est ainsi la règle dont le juge ne peut s'écarter qu'en présence d'un pronostic défavorable ou hautement incertain. Pour formuler un pronostic sur l'amendement de l'auteur, le juge doit se livrer à une appréciation d'ensemble, tenant compte des circonstances de l'infraction, des antécédents de l'auteur, de sa réputation et de sa situation personnelle au moment du jugement, notamment de l'état d'esprit qu'il manifeste. Il doit tenir compte de tous les éléments propres à éclairer l'ensemble du caractère de l'accusé et ses chances d'amendement. Il ne peut accorder un poids particulier à certains critères et en négliger d'autres qui sont pertinents (arrêt du Tribunal fédéral 6B_792/2022 du 16 janvier 2024 consid. 3.1 et les références citées).
E. 3.2
La faute du prévenu est importante. Il est entré en Suisse dans le but de commettre un cambriolage nocturne, forçant une baie vitrée pour s'introduire dans une villa privée et y subtiliser des objets de valeur, par pur intérêt personnel. Ses mobiles sont égoïstes : l'appât du gain facile. Sa collaboration à la procédure est sans relief. Après avoir nié les faits, il a fini par les reconnaître une fois confronté aux éléments du dossier. Sa prise de conscience est limitée. Les excuses présentées relèvent davantage de la circonstance que d'un réel repentir.
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Sa situation personnelle, bien que précaire, ne justifie en rien son comportement. Âgé de 28 ans et en bonne santé, il dispose de la capacité de subvenir à ses besoins par des moyens licites. Il ne présente aucun antécédent en Suisse, ce qui constitue un facteur neutre sur la peine. Il y a concours d'infractions. Dans ces conditions, une peine privative de liberté de 6 mois, assortie du sursis avec un délai d'épreuve de 3 ans, apparaît appropriée, le pronostic pouvant encore être tenu pour favorable, en l'absence de condamnations antérieures sur le territoire suisse et compte tenu de son intention déclarée de s'établir en Géorgie.
E. 4
4.1.1. Selon l'art. 66 al. 1 let. d CP, le juge expulse de Suisse l'étranger qui est condamné pour vol (art. 139 CP) en lien avec une violation de domicile (art. 186 CP), quelle que soit la quotité de la peine prononcée à son encontre, pour une durée de cinq à quinze ans. Le juge peut exceptionnellement renoncer à une expulsion lorsque celle-ci mettrait l'étranger dans une situation personnelle grave et que les intérêts publics à l'expulsion ne l'emportent pas sur l'intérêt privé de l'étranger à demeurer en Suisse. A cet égard, il tiendra compte de la situation particulière de l'étranger qui est né ou qui a grandi en Suisse (art. 66a al. 2 CP). 4.1.2. Depuis le 7 mars 2023, l'inscription de l'expulsion dans le SIS est régie par le règlement (UE) n° 2018/1861 du Parlement européen et du Conseil du 28 novembre 2018 (Règlement SIS Frontières). L'art. 21 du Règlement SIS Frontières prescrit qu'avant d'introduire un signalement, l'État membre signalant vérifie si le cas est suffisamment important pour justifier cette inscription. Il ne faut pas poser d'exigences trop élevées en ce qui concerne l'hypothèse d'une "menace pour l'ordre public et la sécurité publique" car cette condition vise uniquement à écarter l'inscription dans le SIS d'infractions mineures ; il n'est en particulier pas nécessaire que la personne concernée constitue une menace concrète, actuelle et suffisamment grave affectant un intérêt fondamental de la société (ATF 147 IV 340 consid. 4.8; arrêts du Tribunal fédéral 6B_479/2024 du 11 septembre 2024 consid. 2.5.3; 6B_213/2023 du 6 décembre 2023 consid. 2.6.2). Savoir si une personne non-européenne représente un danger pour l'ordre public se détermine sur la base des circonstances du cas d'espèce, du comportement de l'auteur et de son passé judiciaire ; le seul fait qu'un risque de récidive ne soit pas établi ne signifie en particulier pas que la condition de la menace à l'ordre public ne soit pas remplie (ATF 147 IV 340 consid. 4.8). Lorsque les conditions de l'art. 24 du Règlement SIS Frontières sont remplies, un signalement de non-admission doit être réalisé dans le SIS (arrêt du Tribunal fédéral 6B_213/2023 du 6 décembre 2023 consid. 2.6.2; AARP/198/2024 du 7 juin 2024 consid. 4.1; en ce sens également : ATF 147 IV 340 consid. 4.9 ; 146 IV 172 consid. 3.2.2). L'art. 24 § 1 let. a du Règlement SIS Frontières prescrit qu'un État introduit un signalement aux fins de non-admission et d'interdiction de séjour dans le SIS lorsqu'il conclut, sur la base d'une évaluation individuelle comprenant une appréciation de la situation personnelle du ressortissant de pays tiers concerné et des conséquences du refus
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d'entrée et de séjour, que la présence de ce ressortissant de pays tiers sur son territoire représente une menace pour l'ordre public, la sécurité publique ou la sécurité nationale et qu'il a, par conséquent, adopté une décision judiciaire de non-admission et d'interdiction de séjour conformément à son droit national et émis un signalement national aux fins de non-admission et d'interdiction de séjour. En vertu de l'art. 24 § 2 du Règlement SIS Frontières, le signalement aux fins de non- admission dans le SIS est proportionné notamment lorsque l'infraction à l'origine de la condamnation de l'intéressé est passible d'une peine privative de liberté maximale d'un an ou plus et si la personne concernée représente une menace pour la sécurité ou l'ordre publics, les exigences pour admettre l'existence d'une telle menace n'étant pas trop élevées (arrêt du Tribunal fédéral 6B_231/2025 du 6 août 2025, consid. 3.4.1 et les références citées). Par ailleurs, le § 2 let. c du même article prévoit une obligation de signalement des interdictions de séjour prononcées à l'encontre d'un ressortissant d'un pays tiers qui a contourné ou tenté de contourner les dispositions légales régissant l'entrée et le séjour sur le territoire des états membres (ATF 147 IV 340 consid. 4.7.5). 4.2.1. En l'espèce, le prévenu a été reconnu coupable de vol (art. 139 CP) en lien avec une violation de domicile (art. 186 CP), ce qui implique l'expulsion obligatoire selon l'art. 66a al. 1 let. d CP. Il ne peut se prévaloir d'aucune attache personnelle ou professionnelle en Suisse : de nationalité géorgienne, il ne dispose d'aucun titre de séjour en Suisse, ni dans un autre État membre de l'espace Schengen, et n'a jamais bénéficié d'un tel droit. Il ne parle par ailleurs aucune langue nationale. À l'audience de jugement, il a expressément acquiescé à son retour en Géorgie, où réside une partie de sa famille, notamment son fils, et a déclaré vouloir s'y établir. Il n'est dès lors pas établi qu'un retour dans son pays d'origine le placerait dans une situation personnelle grave au sens de l'art. 66a al. 2 CP. Dans ces conditions, la clause de rigueur ne saurait trouver application, l'intérêt public à l'expulsion du prévenu l'emportant clairement sur son intérêt privé à demeurer en Suisse. 4.2.2. Les conditions d'un signalement dans le SIS sont également réunies. D'une part, les infractions à l'origine de la condamnation – soit le vol, la violation de domicile, les dommages à la propriété et l'entrée illégale – sont toutes passibles d'une peine privative de liberté d'un an ou plus. D'autre part, le comportement du prévenu – entré illégalement sur le territoire suisse avant de se livrer à un cambriolage – suffit à caractériser une menace pour la sécurité et l'ordre publics. Il y a lieu de relever que ce mode de fonctionnement n'est pas isolé, dès lors que le prévenu a adopté un comportement similaire en Géorgie et en Italie, pays membre de l'Union européenne. Il n'est pas nécessaire que cette menace soit concrète, actuelle ou grave : la jurisprudence exige uniquement que les faits commis ne soient pas de nature mineure, ce qui est manifestement le cas en l'espèce. Enfin, les conséquences personnelles d'un tel signalement ne sont pas disproportionnées. Le prévenu a certes évoqué son souhait de voir sa mère résidant en Italie, ainsi que la possibilité de récupérer l'héritage de son père en Belgique. Il n'a fait valoir aucun autre motif personnel contre l'inscription, pas même ses deux filles vivant en Grèce, ni de lien
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significatif avec l'espace Schengen en dehors de quelques membres de sa famille éloignée en France. En outre, l'interdiction d'entrée en Italie actuellement en vigueur à son encontre, selon ses propres déclarations, entrave déjà toute possibilité de contact direct avec sa mère. Par ailleurs, une inscription au SIS n'empêche pas en soi d'effectuer des démarches administratives et civiles en lien avec une succession. 4.2.3. Partant, l'expulsion du prévenu sera ordonnée pour une durée de cinq ans, assortie de son inscription dans le SIS.
E. 5.1
Conformément à l'art. 69 CP, le gant, le pied-de-biche et le jeton de lavage figurant sous chiffres 6 à 8 de l'inventaire n° 47546920250531 seront confisqués et détruits.
E. 5.2
La sacoche, la bague dorée, la clé de VOLVO, divers documents, le collier en bois et le téléphone figurant sous chiffres 1 et 4 à 6 de l'inventaire n°47559220250603 ainsi que le téléphone, la clé de VOLVO, les documents et la bague dorée figurant sous chiffres 1 à 11 de l'inventaire n°47551520250531 seront restitués à B______.
E. 5.3
La boucle d'oreille figurant sous chiffre 1 de l'inventaire n°47546720250531 ainsi que les valeurs patrimoniales, les objets et bijoux figurant sous chiffres 1 à 5 de l'inventaire n°47546920250531 seront restitués à C______.
E. 6
Compte tenu de sa condamnation aux côtés de celle d'A______, les frais de la procédure, fixés à CHF 2'504.-, y compris un émolument de jugement de CHF 600.-, seront mis pour moitié à la charge de B______ (art. 426 al. 1 et 418 al. 1 CPP).
E. 7
Le défenseur d'office sera indemnisé conformément à l'art. 135 CPP.
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